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175) D. A quoi les Américains mettaient ils leur vanité ?
R. A se servir des modes et des fabrications anglaises.
176) D. A quoi mettent-ils leur vanité maintenant?
R. A user leurs vieux habits, jusqu’à ce qu’ils sachent 

eux-mêmes s’en faire de neufs.
{Il se retire.)

Pendant cet examen qui, suivant un mot spirituel de 
Burke, ressemblait à l’interrogatoire d’un maître fait par 
ses écoliers, Franklin se montra si rude jouteur, qu’il désar
çonna tous ses adversaires. Aussi fut-il dénoncé le lende
main dans un violent discours fait par un tory à propos de 
l’enquête : “ Nous avons éprouvé l’ingratitude de l’Au
triche, dit l’orateur, et cependant nous avons aidé le Portu
gal ; nous avons éprouvé l’ingratitude du Portugal, et 
cependant nous avons aidé l’Amérique. Mais qu’est-ce 
que l’ingratitude de l’Autriche ? qu’est ce que l’ingratitude 
du Portugal, comparées à celle de l’Amérique ? Nous avons 
combattu, nous avons versé notre sang, nous nous sommes 
ruinés pour agrandir les Américains, et maintenant ils 
viennent nous dire, à notre nez et à la barre même de cette 
chambre, qu’ils ne sont pas nos obligés ? ” Cette élo
quence venait trop tôt ; on était encore sous le charme des 
paroles de Franklin ; quelques mois plus tard, on y eût ap
plaudi. Quand on parle, non pas à la raison, mais à la 
passion, la première condition, pour réussir, c’est de parler 
à des gens qui aient perdu le goût de la vérité et de la jus
tice. Sous le ministère Rockingham, on n’en était pas là.

Après des débats orageux, le Parlement, éclairé par les 
réponses de Franklin, révoqua l’acte du timbre; mais en 
cédant au fond, on voulut avoir raison par la forme. Ces 
subterfuges de la vanité ne sont pas rares dans les assem
blées législatives et ont rarement d’heureux résultats. Le 
Parlement passa ce qu’on appela un acte déclaratoire par le
quel il affirmait que le Parlement avait le droit d'obliger les 
colonies en tous les cas possibles. A prendre au sérieux cette 
déclaration, la propriété, la liberté, la vie de tout Améri
cain eût été à la merci du Parlement ; tout au moins y


